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Le Comité

Lors de la dernière assemblée générale du 26 mai 2010, deux membres du comité ont souhaité 

remettre leur mandat. Mme Véronique Ruegger, représentante de la commune de Villars-sur-

Glâne a participé durant trois années aux séances et M. Alexandre Mayer, représentant des 

parents plaçants y a siégé pendant huit ans. Ils ont été chaleureusement remerciés pour leur 

active collaboration.

Toutefois, ils n’ont pas été remplacés, faute de candidats au moment de l’Assemblée. Celle-ci 

a donc donné décharge au comité pour siéger avec deux membres manquants et pour trouver 

deux nouvelles personnes prêtes à s’engager en faveur de la petite enfance au sein du comité.

L’Association a ainsi pu compter sur la participation assidue et l’intérêt des membres actifs de 

son comité qui se compose des personnes suivantes : 

M. Jérôme Magnin,	 président

Mme Jacqueline Charrière,	 assistante parentale

Mme Cécile Gachoud,	 assistante sociale

Mme Mary-Claude Paolucci,	 cons. communale de Marly

Mme Danielle Tschannen,	 coordinatrice 

Mme Martine Vorlet (voix consultative),	 administratrice

Le comité de l’Association s’est réuni à quatre reprises durant l’année 

sous revue. Le thème principal qui a occupé les discussions a été 

l’avant-projet de loi sur les structures d’accueil extrafamilial et ses 

incidences sur notre institution.

La préoccupation du manque d’assistantes parentales a également alimenté chacune des 

réunions et certaines mesures ont été convenues afin d’y remédier. Parmi celles-ci, il a no-

tamment été décidé d’insérer des annonces régulières dans les quotidiens régionaux, de dis-

tribuer une gratification exceptionnelle aux assistantes parentales avant Noël et de procéder 

à une valorisation des salaires des assistantes parentales. Afin d’assurer la pérennité de l’As-

sociation et de lui permettre de se déployer harmonieusement, le comité a également accepté 

de renforcer le secteur administratif et de trouver les moyens pour promouvoir la profession 

d’assistante parentale, par le biais d’une campagne de communication.

Par ailleurs, les membres du comité ont également été régulièrement informés des projets 

menés par la Fédération Fribourgeoise d’Accueil Familial de Jour. Ils ont participé à la prépa-

ration de l’Assemblée générale et contribué à l’élaboration du budget.

orGanES eT PERSONnel ADMINISTRATIF	
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ORGANES ET PERSONNEL ADMINISTRATIF (suite)	

Les réviseurs des comptes

L’organe de contrôle de vérification des comptes se compose de deux membres élus par  

l’assemblée générale. Il s’agit de : 

 

M. Frédéric Bielmann, 	 conseiller communal à Treyvaux

M. Patrick Wider, 	 comptable, adm. communale de Belfaux

Leur mandat a été reconduit pour deux ans (2009/2010) lors de l’assemblée générale en 2009. La 
vérification des comptes a été réalisée le 11 février 2011. Le bilan et les comptes de pertes et 
profits concordent avec la comptabilité. Celle-ci est tenue avec soin et exactitude.

Un merci tout particulier est adressé à Messieurs Bielmann et Wider qui acceptent de mettre à 
disposition leurs compétences en matière comptable et de consacrer un peu de leur temps à vérifier 
les comptes depuis 2003.

Le personnel administratif

Le personnel administratif de l’Association se compose de l’administratrice, Mme Martine 

Vorlet, et de quatre coordinatrices, Mmes Pierrette Bovet, Anne-Marie Cochard, Danielle  

Tschannen et Marie-Louise Yanni. Ces dernières assurent la tâche de surveillance des milieux 

d’accueil et de mise en relation des parents avec les assistantes parentales. 

L’important volume de travail qu’elles accomplissent mérite d’être relevé. Au bénéfice d’une 

formation reconnue et d’une expérience pratique étendue, ce sont elles qui permettent à  

l’Association de mener à bien son mandat, avec professionnalisme.
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Pierrette Bovet
mardi de 13h00 à 16h00

Marie-Louise Yanni
lundi de 13h00 à 16h00

Anne-Marie Cochard
jeudi de 08h30 à 11h30

Danielle Tschannen
mercredi de 08h30 à 11h30

Il est à relever que Mme Anne-Marie Cochard, engagée en 2007, a brillamment obtenu son 

certificat de coordinatrice de réseau d’accueil en juin 2010. Cette formation dispensée par 

l’Ecole d’études sociales et pédagogiques de Lausanne est reconnue par les services canto-

naux de Suisse romande responsables de l’accueil familial de jour. Par ailleurs, l’obtention de 

ce diplôme est exigée par le Service de l’enfance et de la jeunesse du canton de Fribourg pour 

l’exercice de la fonction de coordinatrice. Nos chaleureuses félicitations lui sont adressées 

ainsi que nos remerciements pour l’engagement dont elle a fait preuve, parallèlement à son 

activité, afin de mener à terme cette formation exigeante.

La mission des coordinatrices les astreint à consacrer une grande partie de leur temps aux 

contacts personnels. Toutefois, elles assurent chacune une permanence au bureau, pour ré-

pondre aux nombreuses demandes des parents et des assistantes parentales. Leur secteur 

d’activité et leur jour de permanence se déclinent comme suit :



ACtIVITÉS EN MARGE DU PLACeMENT DES ENFANTS	  
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La formation de base pour les assistantes parentales

Ce sont au total 14 assistantes parentales qui ont finalisé leur formation de base obligatoire 

organisée par L’Association durant l’année 2010. Deux sessions de cours ont eu lieu – l’une au 

printemps, l’autre en automne – qui avaient pour thèmes : 

 

-	 la législation fédérale et cantonale sur les placements d’enfants

-	 le développement de l’enfant

-	 l’alimentation

-	 l’attachement – la séparation

-	 l’enfant et la discipline

-	 la protection de l’enfant

-	 la résolution des conflits

-	 les petits bobos et petits maux

-	 le rôle du jeu dans le développement

-	 L’éveil des sens (sexualité de l’enfant)

Ces cours ont été mis sur pied en 1993 déjà et ont pour but d’aider l’assistante parentale dans 

l’exercice de son activité au quotidien. Ils sont dispensés par des professionnels, que nous 

profitons de remercier ici pour leurs compétences et leur disponibilité renouvelée chaque 

année.

Ce cursus de base est commun à toutes les associations du canton de Fribourg.

Les assistantes parentales qui ont suivi et terminé cette formation en 2010

sont les suivantes : 

Mesdames Nathalie Clément, Corsalettes; Naomi Clerc, Grolley; 

Lamia Draoui, Marly; Françoise Godel, Villars-sur-Glâne; 

Samira Kabab Abdeleli, Marly; Aline Merat Favre, Villars-sur-Glâne; 

Christina Nevoux, Formangueires; Anne Perret, Arconciel;  

Stéphanie Perritaz, Marly; Sonia Soares Moreira, Granges-Paccot;  

Déborah Surchat, Corpataux; Corinne Thoos Sanou, Fribourg;  

Nunziatina Veronica D’angelo, Givisiez; Aimerance Wenzi, Marly.

Qu’elles soient ici félicitées pour leur assiduité et leur intérêt 

durant les cours et pour leur engagement envers les enfants 

qu’elles accueillent.
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Une formation continue adaptée aux besoins

Depuis 2006, notre Association dispense des cours de formation continue à 

l’intention des assistantes parentales. Chacune des employées de 

l’Association est tenue d’assister à quatre heures de cours par année, 

soit deux heures au printemps et en automne. 

Avec la collaboration d’enseignantes spécialisées, Mme Pierrette Bovet, 

coordinatrice responsable de la formation, s’est chargée de l’organisation et du 

suivi de ces cours. Les sujets proposés durant l’année écoulée ont été les suivants :

L’Affirmation de soi : ce cours présenté en deux soirées a permis de poser quelques prin-

cipes de base pour une saine affirmation de soi (langage verbal et non-verbal). Par ailleurs, 

sur la base de cas concrets apportés par les participantes, celles-ci ont pu travailler des 

stratégies d’affirmation de soi, par des exercices d’entraînement ou des jeux de rôles.

L’Aromathérapie : développé également en deux soirées, ce thème offrait une introduction à 

l’aromathérapie avec une présentation des huiles essentielles et leurs propriétés spéci-

fiques. Une exploration par le sens olfactif, des massages de la nuque et du dos, faisaient 

également partie du sujet.

Comment occuper les enfants : les participantes ont pu puiser des idées pour s’exercer 

aux techniques de dessin, pour utiliser des couleurs et des matériaux… Des activités 

à petits frais, à refaire avec les enfants.

L’éveil des sens dans la prime enfance (sexualité de l’enfant) : ce thème a été introduit 

pour la première fois en 2009. Proposé sur deux soirées, il avait pour but d’évoquer la 

sexualité de l’enfant, cette force vitale et mystérieuse, présente dès la naissance et 

qui anime la vie, les sentiments et les pensées de nos enfants.

Espace de parole, cas concrets : l’objectif de ces soirées était de partager les situations 

difficiles ou qui ont pu poser problème, d’y présenter des ouvertures et des solutions 

quand cela est possible. Une psychologue y apportait son point de vue en animant le 

débat, sous la médiation de la responsable de formation.



Plusieurs thèmes ont été présentés pour la première fois en 2010 et ont connu un succès important :

La résilience : une soirée dont le but était de comprendre le processus de résilience auquel 

chaque individu peut être un jour confronté. L’intervenante a donné des stratégies et des moyens 

pour être en mesure d’aider l’enfant à supporter les inévitables épreuves douloureuses aux-

quelles il doit faire face, à donner du sens à ce qui lui arrive quand cela est possible. 

L’alimentation : les participantes ont pu se familiariser avec la pyramide alimentaire et se voir 

proposer des exemples de menus et de collations équilibrées et bon marché. Par ailleurs, la 

problématique de la néophobie alimentaire, un trouble alimentaire qui se définit par la crainte et 

le refus de goûter de nouveaux aliments, a également été abordée afin de proposer des pistes 

pour une éducation sensorielle du goût.

La douce violence : au quotidien, sans forcément s’en rendre compte, l’adulte peut re-

produire une attitude sur l’enfant qui parasite sa relation éducative et son développement 

harmonieux. Ces gestes, attitudes ou paroles adressés à l’enfant sont appelés douce vio-

lence. Tenter de faire prendre conscience aux participantes de certains gestes, attitudes 

ou paroles qui portent atteinte à la personne de l’enfant était l’objectif du thème proposé.

Urgence chez les petits enfants : Ce cours organisé en collaboration avec la section des 

samaritains de Belfaux avait pour buts de rappeler et/ou d’apprendre à appliquer les 

mesures immédiates pour sauver la vie chez les petits enfants et/ou exercer le bon com-

portement au moyen d’exercices pratiques. Il s’est déroulé sur quatre soirées consécu-

tives au printemps et en automne et a été dispensé à 35 de nos assistantes parentales.

Près de 140 assistantes parentales ont eu l’opportunité de fréquenter ces soirées Ces ren-

contres ont permis aux participantes non seulement d’approfondir leurs connaissances, mais 

également d’échanger des idées et des expériences, de nouer des relations amicales et des 

liens de solidarité entre elles, ainsi qu’avec le personnel administratif de l’Association. 

Depuis 2009, tous les cours de formation (base et continue) font l’objet d’un questionnaire de 

satisfaction. Par ailleurs, lors des rapports de suivi du milieu d’accueil que les coordinatrices 

effectuent avec chaque assistante parentale, les cours sont évoqués, tant en ce qui concerne 

leur contenu, leur animation, leur déroulement et leur organisation. Dans l’ensemble, la percep-

tion de ces soirées de formation est jugée bonne. 

L’Association prend en compte toutes les remarques et s’efforce de proposer des sujets en 

relation avec les besoins de ses assistantes parentales afin de satisfaire les demandes et de 

répondre aux besoins. Il convient de relever que ces cours sont un pas réel vers une plus grande 

reconnaissance de leur activité, contribuant ainsi à la valorisation de leur travail.

ACTIVITÉS EN MARGE DU PLACEMENT DES ENFANTS (suite)
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Une étroite collaboration avec les communes du district

Toutes les communes du district de la Sarine (hormis Pierrafortscha) ont signé une convention 

avec notre Association. Nos assistantes parentales accueillent donc les enfants dès leur nais-

sance jusqu’à la fin de leur scolarité primaire sur l’ensemble du territoire de la Sarine.

Il convient de rappeler toutefois que les communes ne sont pour l’instant pas soumises à une 

obligation légale en ce qui concerne le subventionnement ou la mise à disposition de struc-

tures d’accueil extrascolaire. Les accords signés vont donc au-delà de leur obligation légale 

stricte.

Les communes qui soutiennent par leur subvention les parents faisant appel aux assistantes 

parentales sont les suivantes: 

Arconciel, Autafond, Autigny, Avry, Belfaux, Chénens, Chésopelloz,

Corminboeuf, Corpataux-Magnedens, Corserey, Cottens*, Ependes,

Farvagny, Ferpicloz, Fribourg, Givisiez, Granges-Paccot, Grolley,

Hauterive, La Brillaz, La Sonnaz, Le Glèbe, Le Mouret,

Marly, Matran, Neyruz, Noréaz, Ponthaux,

Prez-vers-Noréaz, Rossens, Senèdes, Treyvaux,

Villarsel-sur-Marly, Villars-sur-Glâne,

Vuisternens-en-Ogoz.

* A noter toutefois que Cottens ne subventionne

	 plus les familles dès  l’entrée à l’école 

	 enfantine obligatoire, soit dès l’âge

	 de 4 ans.

L’Association se félicite de la confiance dont elle

bénéficie avec chacune d’entre elles. Elle leur adresse

ses vifs remerciements pour leur soutien financier

aux parents et leur précieuse collaboration.

Grâce à leur contribution, les familles domiciliées

sur leur territoire bénéficient d’une aide financière

ciblée en fonction de leur revenu.
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Une fédération cantonale dynamique

La Fédération Fribourgeoise d’Accueil Familial de Jour a été créée le 26 mai 2003, sur de-

mande de Mme la Conseillère d’Etat Ruth Luthi. Dès sa création, sept associations de district 

- sur un total de neuf dans le canton - y ont adhéré. En 2010, l’association « Tageseltern Sensee » a 

rejoint les rangs des membres. Dès lors, toutes les associations d’accueil familial de jour du 

canton sont enfin membres de l’organisation faîtière cantonale.

La Fédération a pour mission la défense des intérêts communs aux associations membres. Elle 

vise à assurer leur promotion au niveau cantonal. Elle poursuit l’objectif d’harmoniser, à moyen 

terme, les salaires des assistantes parentales et les pratiques utilisées dans les districts. Elle 

œuvre également en tant que porte-parole auprès du Service de l’enfance et de la jeunesse.

Le comité de la Fédération est composé de deux représentants de chaque association membre 

et d’une porte-parole pour les assistantes parentales. Il est à relever que c’est Mme Josiane 

Brique - assistante parentale du district de la Sarine – qui a œuvré au sein de ce comité durant 

deux ans. Elle a remis son mandat lors de la dernière assemblée générale de la Fédération le 

17 juin 2010. Notre Association la remercie pour son engagement actif.

ACTIVITÉS EN MARGE DU PLACEMENT DES ENFANTS (suite)



Rapport comptable

D’un point de vue financier, l’Association continue son essor. Elle gère actuellement un bud-

get de 2.5 millions de francs. Ceci est le résultat d’une évolution favorable tant au niveau du 

nombre d’enfants accueillis que du nombre d’heures de garde qui augmentent chaque année.

Evolution des charges

Les charges financières de l’Association sont dues, pour 96.3% aux frais de personnel. Ceux-ci 

incluent les salaires, les charges sociales des assistantes parentales et du personnel adminis-

tratif, ainsi que les indemnités et autres frais du personnel, pour un total de Sfr. 2’422’334.00.

Durant l’année sous revue, compte tenu de l’augmentation du nombre d’heures de garde, les 

charges ont dépassé de 5.4% celles prévues au budget. En effet, les charges salariales sont 

calculées en fonction des heures de garde effectuées par les assistantes parentales. Les pré-

visions tablaient sur un volume d’heures de 300’000. L’année s’est terminée avec une prise en 

charge de 312’597 heures.

Par ailleurs, comme en 2008 et en 2009, le comité de l’Association a pris la décision de distri-

buer aux assistantes parentales une participation extraordinaire aux résultats 2010. Ce poste 

« gratification » s’est élevé à fr. 22’042.00 et s’est ajouté au volume de la masse salariale, 

alors qu’il n’avait pas été prévu au budget.

Cette année, l’Association a dû faire face à un volume d’indemnités maladie s’élevant à  

Sfr. 13’092.00. Ces dépenses ont été moins importantes que prévues au budget. Pour les 

autres postes, aucune surprise négative d’un point de vue des charges sociales et autres frais 

du personnel, n’a été enregistrée. 

Pour ce qui est des autres charges d’exploitation, les pertes sur débiteurs se sont élevées  

à Sfr. 10’095.00 et les frais de poursuite à Sfr. 1’964.00. Malgré un suivi strict du contentieux, 

ces postes n’ont pu être réduits. Toutefois, ces pertes ont été compensées par le recouvre-

ment d’anciennes créances pour un montant de Sfr. 10’468.00. L’Association a par ailleurs 

créé une réserve pour son 25ème anniversaire et pour de futures charges de promotion de  

Sfr. 18’000.00.

BILAN FINANCIER DE L’ASSOCIATION	  Signature
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Evolution des revenus

Les produits de l’Association ont dépassé le budget de Sfr. 130’190.00 (+5.4%) pour s’élever 

à Sfr. 2’514’940.00. Ce résultat positif s’explique principalement par la  hausse du nombre 

d’heures de garde facturées aux parents. 

La subvention des communes a été légèrement plus faible que budgétée (-1.9%). Pour ce 

qui est de la contribution cantonale, elle a été supérieure aux prévisions, compte tenu de 

l’augmentation du nombre d’assistantes parentales. Pour rappel, l’Etat rémunère l’Association 

pour son mandat de surveillance par une contribution annuelle forfaitaire de Sfr. 300.00 pour 

les collaboratrices en place et de Sfr. 350.00 pour les nouvelles assistantes parentales. Par 

ailleurs, il contribue partiellement aux frais de formation. Au total, la contribution cantonale 

s’est élevée à Sfr. 66’727.00, soit 2.65% des recettes de l’Association.

Cette année, l’Association a pu bénéficier d’une aide extraordinaire de la Confédération d’un 

montant de fr. 9’243.00. Cette aide financière est accordée pour les mesures de formation et 

de perfectionnement du personnel sur une période de trois ans.

Cette année encore, l’Association a pu bénéficier d’une importante contribution de la Loterie 

Romande de Sfr. 168’300.00 (6.7% des recettes), ce qui lui a permis de pratiquer des tarifs 

favorables aux parents. 

Les produits selon les sources de revenus

Les parents participent à 65.1% aux frais de 

garde de leurs enfants. Les communes res-

tent nos partenaires principaux, leur subven-

tion couvrant un peu moins d’un quart des 

produits de l’Association (23.3%). Il est à 

relever que le taux de participation des com-

munes par rapport aux charges de l’Associa-

tion baisse d’année en année. Il y a dix ans, 

les communes participaient à près du tiers 

des produits de l’Association.

BILAN FINANCIER DE L’ASSOCIATION (suite)	
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6.70%

65.10%

2.25%

23.30%



L’Etat, quant à lui, ne contribue que faiblement à l’accueil de la petite enfance. Il se contente 

de rétribuer l’Association pour son mandat de surveillance des milieux d’accueil et prend en 

charge partiellement la formation des assistantes parentales et des coordinatrices. La part du 

canton aux charges de l’Association s’élève à 2.6%. (Il y a 10 ans, la participation de l’Etat 

représentait 4.8% de nos produits.)

Le résultat financier 

L’évolution positive des produits par rapport aux charges a ainsi permis d’atteindre l’équilibre 

financier, se soldant par un bénéfice de Sfr. 356.00, après distribution d’une gratification ex-

traordinaire aux assistantes parentale. 

Il est à relever également que c’est la sixième année consécutive avec des résultats positifs, 

l’Association n’ayant plus connu de chiffres rouges depuis 2005. Notre institution étant à but 

non lucratif, ces résultats sont particulièrement satisfaisants. 

Un merci particulier à la Loterie Romande pour son soutien indéfectible

Il va sans dire que notre budget ne se présenterait pas de la même manière sans l’aide finan-

cière de la Loterie Romande. L’Association la remercie particulièrement pour les dons substan-

tiels qu’elle lui octroie et pour son soutien indéfectible depuis de nombreuses années. Grâce 

à ses dons, les enfants trop petits pour être livrés à eux-mêmes pendant que leurs parents 

travaillent, ont l’assurance d’un accueil de qualité et de sécurité.
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Libellé Comptes 2010 Budget 10

CHARGES TOTAL % Enf. avant
primaire Ecoliers TOTAL

Total des charges liées au frais du personnel : 2’422’334 96.33% 2’157’334 264’999 2’318’486

Salaires bruts
(ass. parentales et pers. administratif) 1’781’025 70.83% 1’586’184 194’841 1’703’455

- salaire ass. parentales 1’522’855 60.56% 1’356’257 166’598 1’462’455

- indemnités maladies ass. parentales 13’092 0.52% 11’660 1’432 20’000

- gratifications ass. parentales 22’042 0.88% 19’631 2’411 0

- salaires administratifs 223’036 8.87% 198’637 24’400 221’000

Charges sociales
(avs, laa, apg, lpp) 227’466 9.05% 202’581 24’884 221’331

Indemnités payées
(ass. parentales et pers. administratif) 397’063 15.79% 353’625 43’438 377’000

- indemn. de domicile pour ass. parentales 203’063 8.08% 180’849 22’215 195’000

- repas et nuitées remboursés aux ass. parentales 184’412 7.33% 164’238 20’174 169’000

- indemnités administratives, frais de déplacement 9’588 0.38% 8’539 1’049 13’000

Autres frais du personnel
(formation, ancienneté, divers) 16’779 0.67% 14’944 1’836 16’700

Total des charges liées au frais d’exploitation : 92’251 3.31% 82’159 10’092 66’115

- locations  8’998   0.36% 8’013 984 9’200

- frais financiers  4’958   0.20% 4’416 542 5’500

- entretien installations  6’117   0.24% 5’448 669 6’500

- amortissements  5’441   0.22% 4’846 595 3’000

- frais d’administration  22’005   0.88% 19’598 2’407 23’000

- autres charges (frais divers, pertes sur débiteurs) 44’732 1.78% 39’839 4’894 18’915

TOTAL DES CHARGES 2’514’584 100% 2’239’493 275’091 2’384’601

PRODUITS TOTAL % Enf. non 
scolarisés Ecoliers TOTAL

Participation des parents (y c. repas et nuitées) 1’637’472 65.11% 1’441’984 195’488 1’524’498

Contribution cantonale 66’727 2.65% 59’427 7’300 60’150

Subvention communes 586’193 23.31% 553’162 33’031 597’502

Subvention de la Confédération 9’243 0.37% 8’231 1’011 6’000

Don Loterie Romande 168’300 6.69% 109’980 58’320 168’300

Cotisations et frais dossier 30’980 1.23% 27’591 3’389 28’000

Autres produits 16’025 0.64% 14’272 1’753 300

TOTAL DES PRODUITS 2’514’940 100% 2’214’648 300’292 2’384’750

(+) Bénéfice, (-) Perte 356 -24’845 25’201 149



BUDGEt 2011	
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Libellé Budget 2011

CHARGES TOTAL % Enf. avant
primaire Ecoliers

Total des charges liées au frais du personnel : 2'482’826 96.99% 2’234’543 248’283

Salaires bruts
(ass. parentales et pers. administratif) 1'822’452 71.19% 1'640’207 182’245

- salaire ass. parentales 1'559’952 60.94% 1'403’957 155’995

- indemnités maladies ass. parentales 17’500 0.68% 15’750 1’750

- salaires administratifs 245'000 9.57% 220’500 24’500

Charges sociales
(avs, laa, apg, lpp) 240’774 9.41% 216’697 24’077

Indemnités payées
(ass. parentales et pers. administratif) 406'000 15.86% 365’400 40’600

- indemn. de domicile pour ass. parentales 208'000 8.13% 187’200 20'800

- repas et nuitées remboursés aux ass. parentales 185'000 7.23% 166’500 18’500

- indemnités administratives, frais de déplacement 13'000 0.51% 11’700 1'300

Autres frais du personnel
(formation, ancienneté, divers) 13’600 0.53% 12’240 1'360

Total des charges liées au frais d’exploitation : 77’000 3.01% 69’300 7’700

- locations  12’000   0.47% 10’800 1'200

- frais financiers  5'000   0.20% 4'500 500

- entretien installations  7’000   0.27% 6’300 700

- amortissements  6’000   0.23% 5’400 600

- frais d’administration  23'500   0.92% 21’150 2'350

- autres charges (frais divers, pertes sur débiteurs)  23’500   0.92% 21’150 2’350

TOTAL DES CHARGES 2'559’826 100% 2’303’843 255’983

PRODUITS TOTAL % Enf. non 
scolarisés Ecoliers

Participation des parents (y c. repas et nuitées) 1'667’173 65.65% 1'472’928 194’246

Contribution cantonale 60’900 2.40% 54’810 6'090

Subvention communes 601’027 23.67% 565’572 35’454

Subvention de la Confédération 5’000 0.20% 4’500 500

Don Loterie Romande 174’870 6.89% 113’040 61’830

Cotisations et frais dossier 30'000 1.18% 27’000 3’000

Autres produits 350 0.01% 315 35

TOTAL DES PRODUITS 2'539’320 100% 2’238’165 301’155

(+) Bénéfice, (-) Perte -20’506 -65’678 45’172
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ACTIFS ACTIF PASSIF

ACTIFS MOBILISÉS
Liquidités

1000 Caisse 244

1010 CCP 4’829

1025 Banque 98’681

1026 Caution bancaire 1'503

Débiteurs

1052 Débiteurs collectifs 346’155

1055 Prov. Perte s/débiteurs 6'000

1056 Débiteurs en suspens 2'083

Autres débiteurs

1060 Impôt anticipé 24

1061 Allocations familiales 8’270

Actifs transitoires	

1090 Actifs transitoires 2’572

TOTAL ACTIFS MOBILISÉS 458’360

ACTIFS IMMOBILISÉS
Immobilisations

1115 Machines de bureau 6’330

1116 Mobilier de bureau 394

1117 Matériel informatique 1’435

TOTAL ACTIFS IMMOBILISÉS 8’160

TOTAL DES ACTIFS 466’520

PASSIFS ACTIF PASSIF

FONDS ETRANGERS
Dettes à court terme

2001 Impôts à la source 0

2005 Salaires à payer 144’714

2006 C/c AVS/AI/APG/AC 0

2007 C/c LAA 0

2008 C/c Assurance maladie 0

2009 C/c LPP 0

Passifs transitoires	

2090 Passifs transitoires 33’317

TOTAL FONDS ÉTRANGERS 178’031

FONDS PROPRES
Capital	

2100 Capital 242’133

2120 Réserve pour fonds ancienneté 10'000

2130 Réserve pour Jubilé et Promotion 18’000

2140 Réserve pour maladie AP 15'000

2150 Réserve pour aide extraordinaire 3’000

2180 Résultat de l'exercice 356

TOTAL FONDS PROPRES 288’489

TOTAL DES PASSIFS 466’520
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